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A RÉPARER ! 
C'est une vilaine besogne, une œuvre de malfaiteurs publics, celle à la-

quelle se livrent certains journaux de la zone occupée qui jont croire^ à la po-
pulation parisienne que, si elle manque de produits et de denrées, c'est parce 
que nous en avons trop. , 

« Nous », c est-à-dire les Français de la zone non occupée qui som-
mes ainsi présentés à nos frères de là-bas comme des égoïstes qui profitons de 
leur misère pour nous gorger à leurs dépens. Ceux qui font çà, ceux qui tra-
vaillent ainsi à diviser les Français, à les opposer les uns aux autres en clans 
hostiles, ceux-là sont de bien grands misérables. Naturellement les promo-
teurs de cette campagne sont de ceux dont la politique a tant contribué a 
amener la France où elle est ! 

* * 
Comment, pour on ne sait quel ignoble profit, comment osent-ils discu-

ter sur nos privations communes, ces hommes qui en sont les auteurs respon-
sables ? Ces hommes qui ont fait venir la guerre sur nous sans avoir rien pré-
paré pour la faire, pas plus dans le militaire que dans le civil. Ces hommes 
qui n'ont su organiser que la tromperie et mobiliser que des mensonges. Ces 
imposteurs qui nous ont menti autant sur notre situation que sur celle de l Al-
lemagne. } . , , 

Là-bas, où il n'y avait pas de démocratie, on disait la vérité au peuple. 
Ici, on lui bourrait le crâne. Là-bas, on lui enseignait qu'il fallait travailler 
dur et se priver. Ici, on lui répétait qu'il fallait s'amuser et se goberger ! 

* * 
Le résultat ? 
MM. Caziot, ministre de l'Agriculture, et Achard viennent de le met-

tre en pleine lumière, ce beau résultat, par une comparaison dont nos fameux 
démocrates devraient rougir de honte. 

En Allemagne, on avait mis en vigueur tout un plan basé sur trois prin-
cipes": d'abord produire beaucoup, ensuite constituer des stocks, enfin orga-
niser la répartition-des produits. Ainsi quand l'AUemangne a commencé la 
guerre — vous savez, cette Allemagne que le blocus devait réduire à la fa-
mine en quelques semaines ! — eh ! bien, quand cette Allemagne a com-
mencé la guerre, elle avait en réserve des stocks de marchandises et de pro-
duits pour plus d'un ane! En outre, afin d'en assurer l'utile emploi, elle avait 
mis en vigueur son système de répartition par cartes et tickets. Elle l'avait fait 
dès avant le début des hostilités ! 

** 
Cette prévoyance, dont nos démagogues étaient bien incapables, ils en 

firent chez nous des gorges chaudes. Eux, tout juste bons pour démolir, tour-
naient en dérision les hommes et les institutions capables de construire. A-t-on 
assez ri de ces Allemands qui commençaient la guerre avec des cartes ? Les 
a-t-on assez moqués ces pauvres diables réduits à la disette par les caprices 
de leur tyran? Rappelez-vous les articles triomphants des journaux et les dis-
cours des orateurs gouvernementaux : Voilà, nous criait-on, voilà ce que 
gagne un pays qui accepte de se courber sous une dictature •/... 

Pendant ce temps, dans notre démocratie où « le peuple reste maître 
de ses destinées » — quelle misère ! — on continuait la bonne vie, le gas-
pillage. Nos lâches gouvernants, par peur de l'opinion, nous avaient lancé 
dans l'aventure sans réserve, sans plan de ravitaillement, sans aucune mesure 
de rationnement. Nous en étions au même point pour les approvisionnements 
civils que pour ceux de l'armée en matériel et en munitions ! Et la vérité, que 
ces gouvernements de mensonge n'osaient pas nous dire, elle se venge à pré-
sent des menteurs et aussi, hélas ! de leurs victimes ! 

** 
Voilà de quelle situation le gouvernement Pétain a héritée. Il faut qu'il 

travaille à réparer les maux que ses prédécesseurs nous ont légués. Mais il n'y 
pourra réussir sans le concours actif et la collaboration de nos paysans qui 
doivent l'aider à sauver le pays. Et c'est ce que nous nous proposons de 
montrer. 

Emile LAPORTE. 
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INFORMATIONS 
COMMUNIQUÉ ALLEMAND 

Pendant la journée d'hier l'aviation 
allemande a effectué des vols de recon-
naissance au-dessus des Iles Britanni-
ques. 

Dans la nuit du 12 au 13 janvier, de 
fortes formations de bombardiers ont 
attaqué des objectifs d'importance mili-
taire à Londres. On a pu observer plu-
sieurs grands incendies au Nord et au 
Sud de la boucle de la Tamise, ain i 
qu'un violent incendie avec des nuages 
épais de fumée au Sud-Est de la ville. 

Des objectifs militaires sur la côte 
méridionale de l'Angleterre ont égale-
ment été bombardés. Le mouillage de 
mines dans les ports britanniques a été 
poursuivi. 

Dimanche vers midi, l'adversaire a es-
sayé de nouveau de pénétrer avec de 
faibles forces dans la région occupée. 
Deux avions ennemis ont été abattus par 
la D.C.A., un autre par des chasseurs. 

Aujourd'hui vers l'aube, des avions 
ennemis isolés ont lancé quelques bom-

bes en Allemagne du_ Nord, notamment 
à Bayreuth. L'adversaire a perdu hier 
quatre avions. 

Le D.N.B. ajoute les détails suivants : 
Dans la nuit du 12 au 13 janvier, la ca-
pitale britannique a été l'objectif d'une 
attaque exécutée par de fortes forma-
tions de la Luftwaffe. Comme il a été 
déjà annoncé, dès le crépuscule, plu-
sieurs vagues de bombardiers allemands 
ont survolé Londres, lançant leurs bom-
bes par bonne visibilité. L'attaque a été 
dirigée contre des entreprises d'impor-
tance militaire situées au Nord et au Sud 
de la grande boucle de la Tamise. Une 
partie des installations a été atteinte. Un 
certain nombre d'incendies ont été ob-
servés. 

La D.C.A. anglaise était si mauvaise 
qu'elle n'a pu entraver les opérations. 
Tous les avions sont rentrés à leur base. 
Des villes de la côte méridionale anglaise 
ont été également attaquées avec succès. 
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Honneur donc à ces artistes qui n'ont pas 
voulu se laisser abattre ! Que chacun, dans 
son domaine et dans son métier, puisse les 
imiter et nous verrons bientôt « refleurir 
et reverdir » notre beau pays, comme nous 

l'a promis le Maréchal ! Et, de grand cœur, 
nous les félicitons du beau succès, si mérité, 
que leur entreprise a remporté à Cahors ! 

— Il n'y a, me disait un de ces jeunes 
peintres, il n'y a de mort chez nous qu'un 
régime et qui ne vaut pas qu'on le pleure ! 
Un régime pourri, ruiné par le dedans, vidé 
comme une vieille poutre rongée de l'inté-
rieur par les vers. Ce régime est tombé. 
Mais la France, avec toutes ses valeurs mo-
rales et spirituelles, reste. 

C'est vrai ! La belle France dont nous re-
mercions ces artistes de nous avoir donné 
à Cahors la preuve qu'elle est encore là — 
et même un geu là ! 
C'est vexant, tout de même. 

Nous espérons bien que l'hiver est fini, a 
Cahors du moins ! Non pas, hélas ! sur le 
calendrier ni dans la succession naturelle 
des jours qui nous fera attendre encore 
longtemps les fleurs et les fruits du prin-
temps ! Mais que nous pourrons les espérer 
sans patauger dans la neige ou glisser sur 
le verglas. 

De la neige à Cahors ! Il n'y a que les 
Cadurciens pour en être étonnés. Et leur 
surprise surprend beaucoup nos compatrio-
tes du Nord et de l'Est réfugiés chez nous. 

Et il y a quelque chose de vexant que je 
vais vous dire. L'autre jour, en causant avec 
un réfugié du Jura, il ne manquait pas de 
prendre sur moi sa revanche. 

— Eh ! bien, me disait-il, mais à voir 
vos rues, vos boulevards et vos collines en 
rond autour de la ville couverts de neige, il 
me semble presque que je suis revenu dans 
mon Jura natal. 

Et comme je l'assurai qu'il ne fallait pas 
emporter cette impression et qu'un froid 
pareil est vraiment exceptionnel dans le 
Lot, je vis se dessiner sur ses lèvres un sou-
rire sceptique. Et je compris qu'il était inu-
tile d'insister. 

— Allons, pensai-je, encore un qui ne 
voudra plus croire au Midi. Encore un qui 
retournera chez lui persuadé que nous som-
mes tous de Tarascon et tous des blagueurs! 

Pour assurer le ravitaillement dp Paris 
En dehors de l'abaissement des droits 

d'octroi à Paris, le préfet de police a pris 
des arrêtés pour épargner aux Parisiens 
la queue devant les boutiques. Un arrêté 
rattache obligatoirement à un boucher ou 
à un charcutier de leur choix les consom-
mateurs. Un second arrêté organise le 
contrôle des arrivages. 
Envois de la Croix-Rouge américaine 

La Croix-Rouge américaine annonce 
que le navire « Cold Harbour » transpor-
tera des denrées et produits pharmaceu-
tiques destinés à la France non. occii] ée 
et à l'Espagne. Le navire emportera un 
chargement de 6.000 tonnes. La cargai-
son comprendra 500 tonnes de lait pulvé-
risé, 250 tonnes de lait condensé, 25 ton-
nes de lainage, de vêtements et de linge-
rie pour les enfants, ainsi que des pro-
duits pharmaceutiques, tels que : Insu-
line, aspirine, quinine, iode, etc., pour 
un montant de 100.000 dollars. 

Le fanion du Maréchal 
( On sait qu'au matin du 1" janvier, le 
maréchal Pétain a arboré pour la premiè^ 
re fois son- « fanion de route ». Ce fa-
nion tricolore du Chef de l'Etat porte 
au centre les armes du Maréchal : bâton 
de commandement azuré flanqué de part 
et d'autre du sommet de deux tranchants 
de francisque, l'ensemble évoquant le 
faisceau du licteur. Sept étoiles d'or, 
symbolisant la dignité du Maréchal, par-
sèment la soie éclatante de blancheur. 

Les violations du territoire suisse 
Une- dépêche de Berne indique que le 

gouvernement britannique a fait trans-
mettre à sa représentation diplomatique 
à Berne une note destinée au gouverne-
ment fédéral demandant un « certain 
délai » avant de répondre aux notes suis-
ses protestant contre les bombardements 
de Zurich et de Bâle par des appareils 
« présumés britanniques ». 

Et, dans le même temps, on annonce 
officiellement qu'une nouvelle alerte 
aérienne a été donnée en Suisse le 10 
janvier, de 13 h. 35 à 14 heures ; qu'une 
autre a été donnée, le 11, de 5 h. 48 à 
6 h. 27 du matin, à Fribourg et à Berne. 

Troupes allemandes en Roumanie 
L'arrivée de troupes allemandes se 

poursuit en Roumanie avec rapidité. On 
estime maintenant à 1.400, le nombre 
des trains militaires qui franchiront la 
frontière dans le cours du mois de jan-
vier. La plus grande partie de ces trou-
pes sont dirigées vers le Danube et la 
Dobroudja. On signale d'importantes uni-
tés de pontonniers à Giurgiu et à Targu-
Mazurelle. D'autre part, il est certain que 
d'assez nombreux contingents allemands 
sont arrivés en Moldavie, c'est-à-dire 
près de la frontière soviétique. 

Aux Etats-Unis 
C'est jeudi que s'ouvrira dans les deux 

assemblées du Congrès le débat public 
sur le projet de loi « prêt ou bail ». 

Ce projet de loi donnerait au président 
Boosevelt de véritables pouvoirs dicta-

toriaux. Aussi les journaux sont-ils d'ac-
cord sur le fait que le débat portera 
principalement sur cette question des 
pouvoirs, plutôt que sur toute autre con-
sidération, notamment le principe de 
l'aide à la Grande-Bretagne. 

Accord anglo-américain 
M. Cordell Hull, secrétaire d'Etat aux 

affaires étrangères, a annoncé qu'un ac-
cord était intervenu entre le gouverne-
ment américain et le gouvernement bri-
tannique concernant la cession aux Etats-
Unis de bases aériennes et navales dans 
des possessions britanniques aux Antil-
les. 

D'autre part, le ministère des Colonies 
annonce officiellement qu'un accord a 
été conclu entre les gouvernements amé-
ricain et britannique relativement à l'éta-
blissement des bases navales terrestres et 
aériennes américaines sur l'île de la Tri-
nité. Une base navale sera installée sur 
un territoire de onze milles carrés. 

Le Reich et l'U.R.S.S. 
La presse de Moscou publie trois nou-

veaux communiqués officiels concernant 
les rapports germano-russes. 

Le premier de ces communiqués an-
nonce la conclusion, le 10 janvier, de 
'accord délimitant la frontière entre 
1 U.R.S.S. et l'Allemagne entre la mer 
Baltique et la rivière Iorka, en Lituanie. 
L accord prévoit que sur ce secteur la 
nouvelle frontière suivra celle qui avait 
ete fixée entre la Pologne et la Lituanie à 
la conférence des ambassadeurs du 15 no-
vembre 1923. Plus loin, elle suivra l'an-
rn R"I frontière entre l'Allemagne et 
1 LJ.R.S.S. 

Cet accord, qui sera ratifié à Berlin 
« dans les plus brefs délais », entre en 
vigueur des sa signature. Il a été signé 
a Moscou par M. Molotov et par l'am-
bassadeur du Reich. 

EN PCU DE MOTS. 
— Deux usines pour la fabrication du 

sucre tiré de la pulpe de bois vont être 
bientôt mises en fonctionnement en Fin-
lande. Le sapin et le bouleau seront par-
ticulièrement utilisés. 

— L'épidémie de grippe continue à 
sévir d'une façon de plus en plus alar-
mante aux Etats-Unis, dans les Etats du 
Sud. Plusieurs milliers de personnes sont 
mortes ces jours derniers. 

— Le commissaire de police de Mar-
seille, opérant à Toulon, vient d'inculper 
sept personnes qui se livraient au trafic 
des coupons d'alimentation. 

— Dans un laboratoire, des élèves de 
l'Institut de Montrevers, à Fribourg, qui 
devaient être vaccinés une seconde fois 
contre la dysenterie, ont été inoculés 
avec des toxines. Six ont succombé, d'au-
tres sont gravement malades. 

— De violentes secousses sismiques 
ont ébranlé la ville de Smyrne et les ré-
gions avoisinantes. Un grand nombre de 
maisons se sont écroulées à Smyrne ; on 
ne signale pas de victimes. 

Connaître son métier 
Désormais, pour bâtir une maison en 

France, il faudra être Français et architecte, 
mais vraiment architecte et non pas seu-
lement se dire tel. 

Car naguère encore, pour construire une 
maison, un château, un immeuble de rap-
port, une villa, un casino ou une église, il 
suffisait de s'entendre avec un entrepreneur 
et de coucher sur le papier un plan. 

L'entrepreneur qui, généralement, connaît 
son métier, redressait les erreurs de l'ar-
chitecte qui, souvent, ne connaissait pas le 
sien. 

Vous avouerez que c'était un peu fort. On 
ne permettait pas aux gens de se dire mé-
decin sans diplôme, ni médecin, ni ingé-
nieur, ni avocat. Pourtant il serait moins 
grave de prononcer une plaidoirie sans. être 
licencié ou docteur en droit que de cons-
truire une maison qui risquerait de s'écrou-
ler sur la tête de ses occupants ou de désho-
norer un beau site. 
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POUR LA CULTURE DU MURIER 

Le 

C'est un métier d'être architecte, c'est 
même un beau métier. L'architecte, selon 
l'étymologie grecque, c'est le « chef ou-
vrier », celui dont le savoir dirige les au-
tres. Pour diriger les autres il faut être 
savant. 

Il était souverainement injuste qu'on fît 
bûcher des jeunes gens pendant des années 
à l'Ecole des Beaux-Arts, alors que d'autres, 
sans la moindre étude, s'établissaient, 
n'ayant d'autres difficultés et dépenses que 
celle de faire visser une plaque à la porte' 
de leur maison. 

Vous allez me dire que la profession d'ar-
chitecte n'était pas la seule qu'on pouvait 
exercer au pied levé, sans en avoir la capa-
cité, que nous avons vu, par exemple, des 
citoyens s'improviser hommes d'Etat sans 
s'être préparé à ce dangereux office. 

C'est vrai, c'est hélas ! vrai et nous 
voyons aujourd'hui où cela nous a conduits. 

PAN. 

« La France doit produire et 
transformer tout ce dont elle a be-
soin pour vivre et prospérer. » 

(LE MARÉCHAL, 1" janvier 1941). 
Mûrier — Morns Alba — bel arbre 

pouvant atteindre 15 à 18 mètres de hauteur 
sur 1 m. à 1 m. 50 de diamètre, avait jadis 
dans le Lot, sur des sols légers, de nombreux 
représentants. Dès 1831, Delpon signale qu'il 
n'était plus cultivé à cause de la maladie 
décimant les vers à soie. 

Jue n'a-t-on su prévoir, car aujourd'hui 
le Mûrier originaire de Chine, importé d'Ita-
lie chez nous sous Charles VIII à la suite 
des guerres engagées par ce souverain contre 
la Péninsule, à croissance lente mais de 
grande longévité et supportant bien la sé-
cheresse, se révèle comme un véritable ami 
de l'Homme. r 

D'ahord, au titre pseudo-forestier, il est 
susceptible, grâce à la faculté qu'il possède 
de facilement repousser de souche, de bou-
cher les fonds dans les peuplements de Châ-
taigniers et d'Yeuses où déjà la résistance 
des formations se marque d'elle-même. 
Associé avec le Marronnier d'Inde, il ren-
forcerait ainsi les oasis de verdure progres-
sive constituées çà et là. 

Ensuite, le bois du Mûrier, à aubier peu 
abondant, réduit à 3, 5 couches, serait très 
apprécié dans la boissellerie, le charronnage 
et aussi l'ébénisterie à cause de sa belle cou-
leur jaune citron et de son remarquable 
poli. Les déchets donneraient de solides 
chevilles et de bons échalas. 

Par ailleurs, 100 kgs de ce bois écorcé 
rendent par distillation 2 litres d'alcool pur. 

Son écorce renferme des fibres libérien-
nes fines et déliées, parallèles en longueur, 
dont on tirerait soit une filasse à usage 
textile, soit une pâte cellulosique apte à la 
fabrication d'un papier de toute première 
qualité. 

Cette utilisation — quasi-ignorée — cons-
titue à vrai dire du « vieux neuf ■■>. Elle 
était connue des Chinois et fut redécouverte 
en France par Olivier de Séries qui lui 
consacra tout un chapitre dans son « Théâ-
tre de l'Agriculture et Mesnage des Champs » 
paru en 1600. Après quoi, de nouveau som-
meil et oubli jusqu'en 1862 où Cabanis pré-
senta au public, avec un succès d'estime I 
mais non commercial, des échantillons d'un ' 
tissu de fibres de Mûrier dit « Murine ». ; 
Cette tentative de lancement avortée ne fut ! 
cependant pas perdue pour tout le monde, i 
Des études serrées furent entreprises à ' 
l'étranger à la suite desquelles il fut déter-
miné que le rendement en filasse équivalait 
à 20 % du poids de l'écorce et qu'un Mûrier 
Sonnait annuellement 2 kgs de fibres. Ces 
quantités peuvent paraître bien minimes, 
mais on verra plus loin que « les petits 
ruisseaux font les grandes rivières ». 

D'autre part, les caractères microscopi-
ques chimiques, la structure, la résistance ! 

de cette fibre, l'action des tinctoriaux sur 
elle furent analysés avec des résultats dé-
passant toutes les espérances. Le résultat de 
tous ces travaux de laboratoire s'inscrit 
dans un pays voisin du nôtre « où fleurit 
1 Oranger » par une production de 250.000 
quintaux par an de « gelsofil » provenant 
des fibres de ses 150 millions de Mûriers. 

Les feuilles non seulement servent à la 
nourriture des animaux domestiques, mais 
encore à l'élevage des vers à soie. Depuis 
plus de cent ans la sériciculture a fait des 
progrès et les maladies des vers ont trouvé 
leur prophylaxie. 

L'arbre producteur de toutes ces matières 
premières d'intérêt majeur ne manque pas 
ailleurs que dans le Lot. Cependant sa cul-
ture pourrait être multipliée considérable-
ment par des plantations nouvelles. Le 
Quercy — où l'arbre a existé et où il a dis-
paru pour des motifs accessoires — fourni-
rait uii jour, si on le veut, un appoint qui 
ne serait pas négligeable : 
Du Mûrier, et le bois et l'écorce et la feuille 
Enrichissent trois fois celui qui les recueille. 

Ce distique — un peu modifié pour les 
besoins de la cause selon la marche ascen-
dante de la science pratique — emprunté à 
François de Neufchâteau, donnera la meil-
leure des conclusions à cet exposé en faveur 
d'une ressource négligée par « manque à 
gagner ». 

La vie se faisait trop aisée et trop belle. 
Des productions que notre terre de France 
aurait dû fournir s'importaient selon le 
moindre effort. Avec les sources du Papier, 
du Lin, du Coton, de la Soie taries, les né-
cessités obligent impérieusement à se replier 
sur soi-même. Plantons donc du Mûrier car 
« un trésor est caché dedans ». 

SAGOT-LESAOE. 
 >^< 

Trains de voyageurs limités 
ou supprimés 

A partir du 15 janvier 1941, en rai-
son de la pénurie de charbon et d'huiles 
de graissage, la S.N.C.F. se trouve dans 
l'obligation de supprimer ou de limiter 
la circulation d'un certain nombre de 
trains de voyageurs. 

Les indicateurs mis en vente à partir 
de cette date tiendront compte de ces 
modifications soit au moyen d'encarts, 
soit à l'occasion d'éditions nouvelles. Des 
avis au public affichés dans les gares 
donnent la liste des trains supprimés ou 
limités. 

La S.N.C.F. s'excuse de ces nouvelles 
restrictions imposées au public. Ce der-
nier comprendra que le charbon doit 
être en premier lieu réservé au transport 
des marchandises et des denrées indis-
pensables à la vie du pays. 

Les Transporteurs Routiers 
Les élections des Délégués de Sections au 

Bureau de Groupement Départemental des 
Transporteurs Routiers du Lot qui devaient 
avoir lieu le 13 janvier 1941, à la Mairie de 
Cahors, sont reportées à une date ultérieu-
re. Des convocations individuelles seront 
envoyées. 

BIENTOT 

Pour que la France renaisse, laites 
renaître le régionalisme !... Telle est une 
des pensées directrices du Gouverne-
ment ! 

Ici, dans le Lot, on â été un des pre-
miers à répondre à cet appel et l'on 
s'organise sur tous les terrains en consé-
quence. , .,, 

D'abord on a senti la nécessite d un 
organe spécial à cette entreprise, et, 
comme l'action doit suivre aussitôt la 
pensée, eh ! bien cet organe on va le lui 
donner ! . , 

Trop absorbée par d'autres devoirs la 
presse quotidienne ou périodique ne peut 
pas consacrr assez de place au régiona-
lisme il lui faut une publication qui n ait 
d'autre raison d'être et d'autre mission 
que de se faire le reflet de la vie quer-
cynoise dans son présent et dans son 
passé, de faire rayonner l'originalité de 
notre région, sa flère petite personnalité 
qui s'insère dans l'harmonieux ensemble 
de la Grande Patrie. 

Oui ! Une revue qui nous dise le Quer-
cy d'aujourd'hui et celui d'autrefois, son 
histoire, ses mœurs, sa littérature, ses 
sites, ses paysans, ses villageois, ses 
héros et ses gloires, ses aspirations et ses 
vœux. 

Eh ! bien, vous allez l'avoir et il fau-
dra la soutenir et la répandre. 

Nous vous donnerons bientôt d'autres 
détails sur cette revue illustrée, son pro-
gramme, sa rédaction, se présentation. 

Sachez seulement aujourd'hui qu'on y 
travaille, qu'on la prépare, qu'elle paraî-
tra bientôt. 

Et qu'elle portera fièrement, comme 
un drapeau, ce seul mot qui enferme tant 
de choses en sa brièveté : Quercy ! 

A LA JEUNESSE 
Le Secrétariat Général à la Jeunesse est 

une des créations de l'Etat Nouveau. 
Disons tout de suite que le nouvel orga-

nism; n'a pas pour but de « caporaliser » 
la jeunesse, en l'embrigadant de gré ou de 
force dans des formations d'allure militaiïe. 

Il se garde de porter atteinte aux « mou-
vements » de toutes sortes, qui ont fait 
leur preuve, en dehors des formations poli-
tiques. Il respecte leur diversité. Il encou-
rage leur activité, il développe leurs 
moyens, en leur demandant, en échange, de 
collaborer sans anière pensée à l'œuvre 
morale et civique du Maréchal Pétain. i La discipline qu'il exige d'eux est souple 
et la sollicitude qu'il leur démontre est 
égale pour tous. Il ne veut marquer aucune 
préférence aux Scouts, de France, aux Jo-
cistes, aux Compagnons de France..., plutôt 
qu'à telle autre association. 

Mais les « Mouvements » ne sont pas 
tout. En effet, dans l'état actuel des cho-
ses, ils ne rassemblent qu'une partie de la 
génération montante. 

C'est pourquoi le Secrétariat Général 
envisage l'institution de « Maisons de la 
Jeunesse » qui, dans chaque canton, servi-
ront de lieux de rencontre pour tous, les 
jeunes de 14 à 21 ans. Les adolescents n'y 
trouveront pas seulement les moyens d'or-
ganiser leurs loisirs et de poursuivre leur 
entraînement physique : ils pourront encore 
commencer leur instruction professionnelle 
ou la perfectionner. Ils apprendront surtout 
à collaborer ensemble en vue du bien 
commun. 

Cependant une préoccupation s'impose, 
celle du chômage, qui éprouve plusieurs 
centaines de milliers de Jeunes. 

M. Georges Lamirand, Secrétaire général 
à la Jeunesse, qui est un technicien réaliste 
en même temps qu'un véritable apôtre so-
cial, s'est donné pour mission de résoudre 
le plus rapidement possible ce grave pro-
blème. Dès le début de l'année prochaine, 
des milliers de Jeunes, sans travail seront 
reçus dans les « Ateliers de la Jeunesse », 
ouverts souvent avec le concours des 
« Mouvements » ou d'organismes privés, 
mais toujours sous la direction absolue du 
Secrétariat général. 

Ils n'y trouveront pas seulement une occu-
pation rémunérée, mais ils y apprendront 
encore les éléments de culture, l'orientation 
professionnelle, l-'esprit civique, nécessai-
res à une génération fortement constituée. 

Pour réaliser le plus vite possible et dans 
les conditions les plus favorables ce pro-
blème considérable, il est placé, à la tête de 
chaque région du territoire, un « Délégué 
régional à la Jeunesse ». Ce délégué est le 
représentant direct du Secrétariat général. 
Tous les Services relatifs aux « Mouve-
ment », aux « Maisons de la Jeunesse », à 
la direction morale des Ateliers de la Jeu-
nesse, à l'action civique des Jeunes, dé-
pendent de lui. 

D'autre part, en vue de résoudre dans le 
nlus bref délai les problèmes matériels po-
sés par l'emploi des sans-travail, le Secré-
tariat général sollicite le concours de per-
sonnalités qualifiées. Leur mission est de 
coordonner tous les efforts en accord avec 
le Délégué régional à la Jeunesse. Elle 
s'exerce surtout sur le plan technique. Ce 
sont : « Les Commissaires régionaux au 
chômage des Jeunes ». 

Il est encore de multiples, ; pects dan3 
l'activité du Secrétariat général à la Jeu-
nesse. 

Ces premières explications, en tout cas, 
font ressortir l'énorme importance du Se-
crétariat général dont la réussite condition-
ne en grande partie l'avenir de la Patrie. 

Gendarmerie 
MM. Mercadié et Teissadou, gendarmes de 

la brigade de Martel, sont nommés, le pre-
mier â la brigade de Barcelonne (Gers), et 
le deuxième à la brigade de Castelsarrazin 
(Tarn-et-Garonne). 

MM. Tuffal et Boscus, du peloton de gen-
darmerie, sont nommés gendarmes à Martel. 



EXPOSITION D'ART 

Une exposition de « jeunes » se tient en 
ce moment à la Préfecture de Cahors. Qu'il 
nous soit permis, avant de dire quoi que ce 
soit à son sujet, de féliciter chaleureusement 
ces artistes que la tourmente de l'heure n'a 
pas abattus. Avec tout le ressort de leur 
enthousiasme, avec toute la confiance dans 
leur art et dans la vie, ils sont sortis victo-
rieux de la lutte entre l'abattement passif 
et le besoin toujours vivace de créer. Et les 
résultats sont là, qui parlent. Non seulement 
en faveur de leur équilibre reconquis, mais 
aussi de leur valeur. 

La salle claire et sympathique du Conseil 
Général avait un air de fête, une ambiance 
de paix. Un public très nombreux et inté-
ressé admira les œuvres de ces artistes — 
toutes créées depuis l'été. C'est dire que le 
réflexe a été prompt. 

Dès l'entrée JEANNE CAMILLE nous accueille 
avec des gouaches sur bois, qui ne sont pas 
toutes des réussites. L'idée est originale. 
« L'adoration » est charmante par sa naï-
veté. Cette artiste a également façonné des 
poupées suggestives et typiques, en fil de fer 
et raphia, où elle a pu donner libre cours à 
sa fantaisie habile. 

FRANÇOISE BIZETTE est représentée< par des 
gouaches sympathiques aux couleurs chau-
des et automnales. Beaucoup d'atmosphère 
dans ces paysages solidement bâtis. Un au-
tre côté de la personnalité de cette artiste 
se révèle dans de belles cartes décoratives, 
où une jeune technique s'allie harmonieu-
sement à l'archaïsme du principe. 

Une artiste de valeur : M. DÉSAHMÉNIEN, 
dont le tempérament vigoureux nous a valu 
des sanguines et des fusains très expressifs. 
Des paysages ; certains de Cahors. D'autres, 
tout imprégnés de mélancolie. Est-ce l'au-
tomne ou l'heure présente qui lui a inspiré 
ces « Arbres » désolés '? Enfin un beau por-
trait de femme, profond et grave. 

D'une tout autre veine est le talent de 
SERGE. Beaucoup de facilité, de spontanéité, 
de savoir-faire. Malgré les coloris vifs et 
charmants, le dessin prédomine. Sa ligne est 
sensible et sûre. Le « Buste orange » est 
adorable, les « Chats » intelligemment ob-
servés, les natures mortes, très... vivantes. 
Si sa signature hiéroglyphique est une con-
fession de foi, voilà pour un artiste un bel 
idéal : la foi, l'amour, le rêve 

De JOSÉPHINE BAUDOUIN, nous avons admi-
ré des projets de fresques, dont les coloris 
déliquescents et l'allure statique conviennent 
admirablement à la décoration murale. Son 
« Adam » et les adolescents graciles déno-
tent une technique sûre et raffinée. Un beau 
talent, bien féminin. 

A. BIZETTE-LINDET et FRANÇOISE BIZETTE 
nous donnent l'occasion de mesurer ce que 
peut faire la collaboration de l'artiste et de 
l'artisan. L'un sculpteur, l'autre dessinatri-
ce, ils ont créé de très belles céramiques. 
Un matériau du terroir, le tour de main 
parfait d'un obscur artisan et l'inspiration 
personnelle d'artistes Imaginatifs : voilà ces 
céramiques. Admirables tant par leur forme 
que par leurs teintes. Parmi les plats, il en 
est un rouge et noir, décoré des signes du 
Zodiaque, qui fait songer à Douris. Ici la 
décoration n'est pas gratuite, elle est ser-
vante de la fonction, une servante devenue 
maîtresse... 

YVES BRAVER a une palette vive et puis-
sante. Ces intérieurs trahissent le coloriste 
épris de lumière, les paysages sont aérés et 
bien sentis. Le « Corbillard devant la Ca-
thédrale » est plein d'une simplicité fruste 
et émue. Son « Tournoi » aurait gagné, à 
notre avis, à être plus équilibré. 

L'architecte du groupe, J.-B. DUCROT, un 
artiste probe et intéressant, nous présente 
des projets très rationnels pour une école. 
Ailleurs, il a intelligemment tiré parti d'un 
terrain en pente pour uné agréable habita-
tion privée. Un délicat paysage nous le mon-
tre aquarelliste habile. 

Comme pour présenter et synthétiser ce 
groupe d'artistes, JEANNE BAMEL-CALS a rédi-
gé et illustré à la plume, avec beaucoup de 
verve et d'esprit, une brochure sur « La 
Beauté de Cordes ». 

Cette exposition ? Un ensemble qui dit : 
confiance. Une fenêtre ouverte sur le prin-
temps. Plus que jamais les êtres ont besoin 
d'évasion, plus que jamais les artistes doi-
vent partager avec les autres les joies que 
leur donne la création. Plus ardents que 
jamais, la culture et l'art français vont 
jaillir. Plus mûrs de s'être tus un instant. 

SPERANZA. 
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PALAIS DES FETES 

Mardi 14, mercredi 15, jeudi 1C, same-
di 18, dimanche 19 janvier en soirée à 
20 heures 15. Dimanche, matinée à 15 h. 

Bach dans un film très gai 
LE CHASSEUR DE CHEZ MAXIM'S 

d'après la célèbre pièce d'Yves Mirande 
et Gustave Quinson. 

En complément : Moins Une. 

A LA PRÉFECTURE 
Nous apprenons avec plaisir, que, sur 

la proposition du ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur, M. Bézagu," préfet 
intérimaire du Lot est confirmé dans ses 
fonctions. 

Cette décision sera accueillie avec une 
vive satisfaction par les nombreux amis 
que compte M. Bézagu à Cahors et dans 
le Lot. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la mort 

de Mme veuve Durand, née Roque, décé-
dée en son domicile, route du Payrat-
Cabessut. 

La levée du corps a lieu samedi, à 
15 heures, en présence d'une nombreuse 
assistance qui a témoigné à la famille de 
vives sympathie. 

Nous adressons à Mme et M. Joulié, à 
leur fille, à Mme et M. Delrieu, à leur fils 
et à tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Incendie 
Dimanche matin, vers 10 heures et 

demie environ, la sirène a retenti, an-
nonçant qu'un incendie venait d'éclater, 
et le bruit circulait, aussitôt, que c'était 
l'immeuble Faurie, situé à St-Georges, 
qui était la proie des flammes. Les sa-
peurs-pompiers alertés se rendirent en 
grande hâte sur les lieux du sinistre, et 
rapidement organisèrent les secours. A 
11 heures 30, le feu était circonscrit et 
tout danger écarté. 

Mais à la suite de l'enquête, la police 
a découvert plusieurs foyers d'incendie 
dans la paille destinée au couchage des 
militaires, qui, jusqu'à ces jours derniers, 
avaient cantonné dans cet immeuble. 

La célérité avec laquelle cette enquête 
fut menée permit l'arrestation du coupa-
ble, un caporal, qui déclara qu'il n'avait 
trouvé rien de mieux — mettre le feu à 
la paille — pour se signaler à l'attention 
de ses supérieurs et obtenir son élévation 
au grade de sous-officier, en déployant 
une grande activité pour combattre le 
sinistre ! 

Notons que, grâce à la rapidité des 
secours, le sinistre n'a causé que des dé-
gâts peu importants. 

Mort de froid 
Le nommé Joseph Laborie, âgé de 

65. ans, propriétaire au hameau de Sola-
croup (commune de Corses), habitant 
seul, a été trouvé mort de froid, près de 
son étable. 

11 n'avait pas eu le temps d'ouvrir la 
porte de l'étable à ses moutons dont une 
dizaine, n'ayant pas mangé depuis long-
temps, ont été découverts morts de 
faim. 

La Cour d'appel d'Agen confirme 
et aggrave 

Le tribunal de Figeac avait condamné à 
trois mois de prison pour propos défaitistes 
susceptibles de porter atteinte au moral de 
la copulation, le sieur Bousquet, qui les 
avait proférés à l'adresse de militaires, avec 
qui il avait eu une discussion. 

La Cour a confirmé le jugement du tri-
bunal correctionnel de Figeac. , 

— Le tribunal correctionnel de Cahors 
avait frappé de 50 francs d'amende pour 
hausse illicite, Miquel, de Mercuès. 

La Cour d'Agen a réformé ce jugement et 
condamné Miquel à 100 francs d'amende et 
à l'affichage pendant un mois sur la devan-
ture de son magasin de son arrêt. 

— Pour hausse illicite le tribunal correc-
tionnel de Cahors avait condamné l'épicier 
Aymard, de Boissières, à 25 francs d'amen-
de. La Cour a porté la peine à 50 francs 
d'à mende. 

La chaussure nationale 
Le Comité oénéral organisant l'industrie 

du cuir nouvellement créé, vient de termi-
ner l'étude de la chaussure nationale. A cet 
effet on annonce que nous aurons donc 
bientôt, pour un prix modique, des chaus-
sures de fatigue ou de luxe que tous les 
magasins pourront vendre. 

Ces chaussures sont actuellement en fa-
brication et on espère qu'elles pourront sor-
tir en quantité suffisante dans un délai as-
sez rapproché. 
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EDEN 
Mercredi 15, jeudi 16, samedi 18 et di-

manche 19 janvier 1941, en soirée. Jeudi 
et dimanche, matinée. 

Une étincelante comédie 
SOUBRETTE 

avec Olympe Bradna et Ray Milland. 
En complément : Le fou des îles, co-

médie dramatique avec Charles Laugton 
et Carole Lombard. — Mathurin pati-
neur, dessin animé en couleurs. 

QUI VEUT DU SULFATE DE CUIVRE ? 
En vue de la répartition équitable du 

contingent de sulfate de cuivre qui va être 
prochainement attribué au département du 
Lot, les viticulteurs qui auraient besoin de 
ce produit sont priés de bien vouloir s'ins-
crire à la Mairie. 

La déclaration devra comporter les nom, 
prénoms, surface cultivée en vignes (greffées 
liybrides et à raisin de table). 

f lie? Sport? j 
STADE CADURCIEN — RUGBY 

Dimanche eut lieu au Stade L.-Desprats 
un match triangulaire de rugby où la Quer-
cynoise gagna ses deux mi-temps, le Stade II 
gagna une mi-temps et Caussade fut battu 
les deux fois. Partie assez intéressante à 
suivre par l'action de quelques individuali-
tés de part et d'autre, mais manque de 
cohésion chez tous. 

Ensuite les seniors du Stade accomplirent 
un galop d'entraînement contre une Sélec-
tion quercynoise, Stade II. 

Tous les joueurs se dépensèrent et nous 
firent assister à de beaux départs, et les 
Heilhes et Delgal nous prouvèrent qu'ils 
n'étaient pas encore au bout du rouleau et 
se montrèrent en forme plus que jamais. 
On remarqua aussi la rentrée de Roger 
Delmas, qui, avec un peu plus d'entraîne-
ment, tiendra très bien sa place. Cela nous 
promet une belle partie pour dimanche pro-
chain en match de championnat contre Sar-
lat, match qui aura lieu au Stade L.-Des-
prats et qui devrait amener la foule des 
grands jours. 

En vue de ce grand match, tous les 
joueurs I et II sont convoqués mercredi à 
la salle à 8 h. 30 précises pour un entraîne-
ment très sérieux. 

LES JEUNES CADOURQUES 
Résultat des matches du 12 janvier 1941. 

— En déplacement à Sarlat, Jeunes Cadour-
ques (il) battent St-Michel de Sarlat par 3 
buts à 2. 

A Albas, en Coupe du Quercy, Jeunes Ca-
dourques (II) battent U.S. Albas (I) par 
5 buts à 1. 

Belle partie de nos juniors qui, grâce à 
leur cran, réussirent à remporter une belle 
victoire. 

Magnifique partie de foot-ball, jouée dans 
un excellent esprit et impeccablement arbi-
trée par M. Poujade, Président de la Com-
mission des Arbitres du Lot. 

Arrondissement de Cahors 
Duravel 

Adjudication. — Il est porté à la connais-
sance des entrepreneurs susceptibles d'être 
intéressés que les travaux d'adduction d'eau 
potable seront donnés à l'adjudication le 
samedi 18 janvier 1941 à 10 heures légales 
à la mairie de Duravel. i^e montant total est 
de 345.000 fr. Le dossier peut être consulté 
tous les jours à la mairie. 

Décès. — Nous enregistrons le décès de 
Mme Marie Valet, veuve Vidal, de Girard, 
âgée de 76 ans. , 

Condoléances à la famille de la défunte, 
en particulier Mme Vve Rougié Eloi, sa 
fille. 

Floressas 
Nécrologie. — Nous apprenons avec peine 

la mort de Mme Gaston Bataille, femme du 
capitaine de frégate, officier de la Légion 
d'honneur, commandant du torpilleur « Si-
moun », dont les brillants exploits sont en-
core présents à toutes les mémoires. 

Depuis l'armistice, le distingué officier 
est directeur adjoint du ravitaillement au 
Maroc. 

La défunte était la fille du général Famin, 
grand-croix de la Légion d'honneur, qui fut 
un des grands chefs de l'armée française. 

Nous adressons à Mme Bataille, veuve de 
notre regretté compatriote le général Ba-
taille, tué à l'ennemi le 8 septembre 1914 
au col du Bonhomme (Vosges) ; à son fils, 
si cruellement frappé dans ses affections, à 
ses trois fillettes qui pleurent leur maman, 
et à toute la famille en deuil nos sincères 
condoléances. 

Montgesty 
La foire. —■ Notre foire qui s'est tenue 

comme à l'ordinaire le 8 janvier s'est dé-
roulée cette année dans un cadre particuliè-
rement hivernal. 10 cm. de neige qui depuis 
plusieurs jours recouvraient le sol n'ont pas 
permis à tous nos propriétaires d'apporter 
leurs truffes. Malgré cela quelques prix ont 
pu être distribués à : 

Vielcazal Auguste, 1er prix, Montgesty ; 
Delrieu, 2°, St-Médard; Rigal, 3°, St-Médard; 
Lavaur Marcel, 3°, Montgesty; Delbreil Jean-
Marie, 3e, Montgesty ; Mercadié Maurice, 3', 
Montgesty ; Roux Henri, 4", Montgesty ; 
Bonnet, 4", Crayssac ; Jacques, 5", Catus ; 
Génies, 5", Catus ; Vassal, 5e, St-Médard ; 
Traversié, 6e, Lherm ; Maradènes, 6°, Lherm. 

En raison des restrictions les porcs gras 
n'ont pas paru cette année sur notre marché. 

Si nous déplorons la rareté des truffes et 
l'absence des porcs gras, notre jeunesse re-
grette le bal qui avait lieu tous les ans dans 
la salle de la mairie, aussi s'est-elle vengée 
en organisant une bataille de boules de 
neige. 

La chasse. — La chasse s'est terminée 
hier au grand regret de nos chasseurs qui 
trouvaient là un agréable passe-temps. 

Vire 
Mutuelle-Bétail. — L'assemblée générale 

de la Mutuelle-Bétail de Vire s'est tenue 
dimanche dernier 5 janvier à 15 h. à la mai-
rie sous la présidence de M. Armand Du-
meaux, président. La quasi-unanimité des 
55 adhérents assiste à la réunion. 

M. David, secrétaire, donne lecture du 
rapport financier de l'année 1940. Ce rapport 
est adopté à l'unanimité. 

Après une courtoise discussion, l'assem-
blée décide de porter le taux de l'assurance 
à 1 % de la valeur estimative des animaux. 

Le bureau pour 1941 est composé de la 
manière suivante : Président : M. A. Du-
meaux ; vice-président : il. Raymond Teys-
sendié ; trésorier : M. C. Arnaudet ; secré-
taire : M. David, instituteur à Vire. 

Le trésorier et le secrétaire perçoivent 
ensuite les cotisations pour 1941. 
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Apaisez vos douleurs 
par ce moyen puissant : 

Quand vous serez las de souffrir de vos 
douleurs rhumatismales et de vos maux 
de reins, vous vous déciderez à faire une 
cure de Gandol, et comme beaucoup d'au-
tres, vùus serez soulagé. Après avoir éli-
miné l'acide urique en le dissolvant et en 
activant le travail des reins, Gandol, basé 
sur une récente découverte, empêche la 
reproduction de ce poison dans le sang. 
II s'en suit une épuration complète grâce 
à laquelle l'organisme retrouve le bien-
être. Les douleurs cessent et l'enflure des 
articulations disparaît. La cure de dix 
jours de traitement de Gandol en cachets, 
sans ennui pour l'estomac, vaut 14 fr. 60. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Davis les P.T.T. — Nous apprenons avec 
plaisir que M. Praddaude, commis principal 
des P.T.T. à Tunis, a été nommé en la mê-
me qualité au bureau de Figeac. 

M. Praddaude est presque un compatriote, 
étant originaire de St-Martin-de-Vers. Ses 
qualités professionnelles sont très appré-
ciées, et il est un brillant sportif. Nous 
sommes certains qu'il rendra les meilleurs 
services aux diverses Sociétés sportives de 
la ville et qu'il sera très vite apprécié. 

A ces divers titres, nous lui souhaitons 
une cordiale bienvenue. 

Obsèques. — Une foule nombreuse ac-
compagnait, mardi matin à 9 heures, à sa 
dernière demeure, Mme Jaulhiac veuve Mal-
bêrt, la sympathique hôtelière de la Croix-
Blanche, -enlevée à l'affection des siens à 
l'âge de 74 ans, après une courte maladie. 

En cette pénible circonstance, nous offrons 
à sa fille et à son gendre Mme et M. Del-
prat, si douloureusement éprouvés, l'expres-
sion de nos sincères condoléances. 

Ouverture d'un ouvroir. — L'ouverture de 
l'ouvroir, organisé à Figeac par le Secours 
national, a été retardée parce que les locaux 
où il va fonctionner ne se trouvaient pas 
disponibles, ce qui a retardé le triage des 
effets recueillis. Ce triage a été assez avan-
cé pour que l'ouvroir ait pu ouvrir le lundi 
6 janvier. 

Une cinquantaine de femmes sont déjà 
inscrites pour y travailler sous la direction 
des Dames de la Providence et de la Supé-
rieure de la Miséricorde. Elle ont à assurer 
la remise en état d'un très important ves-
tiaire et d'un important travail de trico-
tage au moyen de laines récupérées dans 
des lainages dont la réparation est impos-
sible. ■ 

De nombreuses femmes vont donc trouver 
du travail qui sera doublement profitable, 
d'une part en leur permettant d'améliorer 
les ressources de leur ménage, et plus en-
core, d'autre part, en mettant le Secours na-
tional à même d'envoyer de nombreux vête-
ments dans la zone occupée et d'aider à la 
satisfaction des besoins de nos réfugiés de 
la zone interdite et des Lorrains expulsés de 
leur chère province. 

Dans les contributions indirectes. — Nous 
avons le plaisir d'apprendre que M. René 
Milhaud, commis principal des contributions 
indirectes à Blois (Loir-et-Cher), est nommé 
en la même qualité à Figeac. 

M. Milhaud, originaire de Vers, est le ne-
veu du regretté M. Milhaud, qui fut long-
temps receveur-entreposeur dans notre ville 
oà il a laissé les meilleurs souvenirs. 

Nous adressons au nouveau commis nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

Dans les perceptions. — Nous adressons 
également nos souhaits de bienvenue à M. Lu-
cien Beeker, commis auxiliaire du Trésor à 

Foulquemont (Moselle), nommé en la mê-
me qualité à la perception de Figeac. 

Actes de probité. — M. Sylvain, ancien 
boucher, a trouvé devant la porte de sa bou-
cherie, rue Gambetta, un portefeuille conte-
nant une certaine somme d'argent. Le len-
demain, son petit-fils, le jeune Pierre Ser, 
trouva un porte-monnaie. Ils s'empressè-
rent de remettre le tout au commissaire de 
police qui les tient à la disposition des per-
sonnes qui les ont perdus. 

Nos félicitations à M. Sylvain et à son 
jeune petit-fils. 

Marcilhac 
Sport. —> Le 12 janvier, le Groupe Sportif 

de Marcilhac recevait, sur son terrain la 
S.A.C. sportive de Cajarc. La première mi-
temps s'est déroulée à l'avantage du club lo-
cal. Après le repos, l'équipe visiteuse s'est 
ressaisie et a produit un bon jeu où se sont 
distingués René Sol, Raffy, Grimaud, Sévei-
fne et Calmels. 

Au G.S.M., Mario Garcia, Montfeuillard 
(Fages, Ortalo) à la ligne d'avants. La li-
gne de demis a été très active. La défense 
a eu de belles interventions et finalement la 
partie s'est terminée à l'avantage de notre 
équipe. 

Excellent arbitrage de M. Blanc. 
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Il faut laver le rein... 
...filtre naturel éliminant les toxines qui, 
sans cela, empoisonneraient notre orga-
nisme. Il convient de l'aider à assurer cet 
incessant travail et c'est le rôle de la bien-
faisante tisane Vichyflore dont l'action 
des plantes sélectionnéesï>telles que bol-
do, séné, combretum, bourdaine, corian-
dre, mercuriale, et des sels des eaux du 
bassin de Vichy facilite le travail du rein, 
décongestionne le foie, aide l'intestin à 
terminer le travail de la digestion. Déli-
cieuse à boire, elle se prépare comme une 
tasse de thé. Prenez donc l'habitude de 
prendre après votre repas du soir une 
tasse de tisane Vichyflore, votre santé 
s'en ressentira bien vite. La grande boî-
te : 8 fr. 90. Ttes Phies. 

Arrondissement de Gourdon 
Frayssinet 

Dans sa délibération du 10 novembre der-
nier, le Conseil municipal a donné un avis 
favorable au projet de reconnaissance du 
chemin de Lamostonie, dans la commune 
de Frayssinet. 

En conséquence ce chemin rural a été 
classé comme reconnu sous le n" 6. 

Meyronne 
Légion française des Combattants. — Les 

anciens combattants des deux guerres se 
sont réunis et ont élu comme membres du 
bureau : Président : M. Arnauuet, combat-
tant de 1914-1918 ; vice-président : M. Cas-
tagnié, mutilé de li>±*-1918 ; secrétaire : 
M. Liebus, combattant de 1914-1918 ; secré-
taire adjoint : M. Marcel Delcayré, combat-
tant de '1959-1940. 

Membres consultatifs : MM. Foucher Ca-
mille, Roque, combattants de lvi-t-1918, et 
M. Rouquié, combattant de i„<,j-1940. 

Saint-Germain 
Magistrature. — Nous apprenons avec 

plaisir que M. Jean-Pierre Seignolle, doc-
teur en droit, reçu au concours de la ma-
gistrature de 1939, est nommé juge asses-
seur rétribué au tribunal civil de Rouen. 
Nos félicitations au nouveau magistrat qui 
est le neveu de M. bémirot, huissier à Saint-
uermain. 

Thédirac 
Décès. — Lundi 13 janvier, ont eu lieu les 

obsèques de Mme Christine Laborie du vil-
lage d'Hugot, décédée après une comte ma-
ladie à l'âge de 72 ans. 

En «cette douloureuse circonstance, nous 
adressons à ses enfants et petits-enfants et 
à tous les membres de la famille l'expres-
sion de nos sympathiques condoléances. 

«■MWMWMMII Mwmïœmam''uwmmwm 
PETITES ANNONCES 

ernière Heure 
Incendie monstre à New-York 

Le D.N.B. publie la dépêche suivante de 
New-York : 

« Un grand incendie fait rage dans le 
quartier de « Queens » à New-York. Une 
centaine d'immeubles sont déjà la proie des 
fi anime s. 

Celles-ci, attisées par le vent, augmen 
sans cesse l'intensité du feu qui a ga_ tent 

gné la ' station ferroviaire. En une heure, 
trois îlots de maisons étaient déjà en flam-
mes. » 
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RENSEIGNEMENTS 
m» 

Sténo-dactylo, exp., ex. réf., ferait rem-
placement ou quelq. heures par jour. Pos-
sédant machine, demande trav., copies do-
micile. Prix mod. DUC, 7, rue St-Pierre, 
Cahors. 

PERDU bateau pêche, enduit coaltar, 
emporté récemment de Luzech par les 
eaux. Reconnaissant, aviser : Desprats, 
18, rue Victor-Hugo, Cahors. 

Qui l'a trouvée ? 
Il a été perdu mardi matin une montre 

en argent avec sa chaîne. Prière de la rap-
porter Bureau du journal. Récompense. 

ASSURANCES SOCIALES 
On nous communique : 
Le régime spécial institué uar le décret-

loi du 21 octobre 1939 pour les populations 
repliées des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle a cessé d'être ap-
pliqué à compter du 1" janvier 1941, A 
partir de cette date les salariés qui ont été 
maintenus sous le régime spécial susvisé 
doivent être soumis au régime général des 
Assurances sociales. 

Les employeurs qui occupent des salariés 
tributaires du régime spécial dont il s'agit 
et non encore immatriculés sous le régime 
général des Assurances sociales sont tenus 
d'adresser, sans retard, au service régional 
des Assurances sociales, 14, rue du Rempart-
St-Etienne, à Toulouse, une déclaration 
d'emploi du modèle réglementaire (formule 
n" 1 pour les salariés non agricoles, 1 bis, 
pour les salariés agricoles) 

Les pensions de vieillesse, invalidité, ac-
cidents du travail, du régime spécial d'Assu-
rances sociales d'Alsace-Lorraine, seront dé-
sormais servies aux titulaires réfugiés, en 
zone non occupée, par les Unions régionales 
des Caisses d'Assurances sociales, sur les 
indications de l'Office général des Assurances 
sociales d'Alsace-Lorraine. 

Toutes les demandes ou réclamations doi-
vent donc être adressées, par les pensionnés 
dont il s'agit, à l'Oitice général des Assuran-
ces sociales d'Alsace-Lorraine, 23, rue du' 
Président-Wilson, à Périgueux. 

INDUSTRIELS, COMMERÇANTS 
Nous n'avons pas assez de wagons pour 

satisfaire à toutes les demandes. 
Vous devez donc : 
—i n'effectuer que des transports indispen-

sables ; 
— utiliser les wagons mis à votre dispo-

sition, même s'ils ne correspondent pas exac-
tement à votre demande ; 

—> grouper vos envois en wagons complets; 
— utiliser la surcharge de 5 0/0 autorisée 

en trafic intérieur pour la petite vitesse, 
et surtout ne pas immobiliser les wagons 
Dans cette intention, grande et petite vi-

tesse sont ouvertes au trafic par wagons 
complets, même les dimanches et jours fé-
riés, et vous avez l'obligation de charger ou 
décharger, ces jours-là, comme les jours 
ordinaires. 

Charger et décharger les wagons 
dans le moindre délai 
c'est un devoir national 

Pour tous renseignements, adressez-vous 
aux gares. 

AVIS DE DECES 
Madame Emile CALVET née CUBAYNES ; 

Madame COUDERC née CALVET, Monsieur 
COUDERC et leurs enfants ; Mademoiselle 
Jeanne CALVET ; Madame KELSEN et sa 
famille ; Madame et Monsieur LALEMAN 
et leurs enfants ; Madame et Monsieur 
CUBAYNES et leurs enfants ; les familles 
Guillaume CALVET, Jean CALVET, PELET, 
CAMINEL ont la douleur de vous faire part 
de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprou-
ver eu la personne de 

Monsieur Emile CALVET 
Inspecteur départemental 

de l'Assistance Publique en retraite 
Chevalier de la IAgion d'honneur 

leur époux, père, beau-père, grand-père, 
frère, beau-frère, Oncle et cousin, décédé le 
13 janvier, muni des Sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le jeudi 16 jan-
vier à 9 h. 1/2 en l'Eglise du Sacré-Cœur. 

Réunion , avenue de l'Ecole Normale à 
9 h. 1/4. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé} 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

COMPAGNIE DU BOURBONNAIS 
e P. de LACHOMETTE, VILLIERS & Cie 9 

Société en commandite par actions 
au capital actuel de 62.030.000 de Francs 
Siège social à LYON, Rue de la Platière, n° 1 

R. C. LYON B. 1.549 

Siège d'exploitation à Cahors, rue du Pal 

l8 D'un traité d'absorption : par Messieurs GUERPILLON et 
fait sous seings privés à Lyon, j HAUTIER, commissaires-vérifi-
le 15 novembre 1940 et interve- | eateurs de l'absorption, et ap-
nu avec la COMPAGNIE INTER-
DEPARTEMENTALE D'ENER-
GIE, société anonyme au capi-

prouvé définitivement l'aborp-
îion, 

5" et. du procès-verbal d'une 

naux ci-après désignés aux 
compteurs des abonnés ; 

l'établissement industriel et 
commercial de distribution d'é-
nergie électrique exploité avec 
siège social à Lyon, rue de la 
Platière, n° 1, et siège d'exploi-
tation à Falaise, place Guillau-
me-le-Conquérant, comprenant 
notamment la clientèle et l'acha-
landage, en tant qu'ils existent 
et peuvent être cédés, — le bé-
néfice de tous traités et conven-
tions pouvant exister avec tou-
tes administrations, sociétés et 
particuliers pour la distribution 
d'énergie électrique et notam-
ment le bénéfice des traités de 
concession intervenus avec le 
Syndicat de la Vallée de l'Or-
ne, sections d'EVRECY et de 
MOUEN, le Syndicat du Cin-
glais, celui de. Morteaux-Couli-

tal de 7.500.000 francs ayant ! séance du Conseil de Surveil-
siege a Lyon, rue de la Platie 1 

re, n° 1 : 
2° Du procès-verbal d'une 

assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de la 
COMPAGNIE INTERDEPARTE-
MENTALE D'ENERGIE, tenue 
à LYON, le 10 décembre 1940, 
qui a notamment approuvé le 
traité d'absorption sus-énoncé ; 

3° Du procès-verbal d'une as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires (y compris la 
Société attributaire éventuelle 
d'actions d'apport) de la COM-
PAGNIE DU BOURBONNAIS, 
tenue à LYON, le 10 décembre 
1940 qui a notamment nommé 
Monsieur Antoine GUERPIL-
LON, expert-comptable, demeu-
rant à SAINT-GENIS-LAVAL et 
Monsieur Louis HAUTIER, 
ingénieur-exBert près les Tri-
bunaux, demeurant à CHAMPA-
GNE-au-MONT-d'OR, commissai-
res-vérificateurs de l'absorption 
réglée aux termes du traité, sus-
visé ; 

4° Du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires (y compris la 
Société attributaire éventuelle 
d'actions d'apport) de la COM-
PAGNIE DU BOURBONNAIS, 
tenue à Lyon, le 24 décembre 
1940 qui a notamment statué 
sur les conclusions du rapport 
dressé le 1G décembre 1940 

lance de la COMPAGNIE DU 
BOURBONNAIS, en date du 24 
décembre 1940 qui a constaté 
les création et annulation d'ac 
tions résultant de la réalisation 
de l'absorption et le chiffre dé 
linitif du capital social, 

Il résulte notamment ce qui 
suit : 

I. — ABSORPTION 

La COMPAGNIE DU BOUR 
BONNAIS a absorbé, le 24 
décembre 1940, la COMPA 
GNIE INTERDEPARTEMENTA 
LE D'ENERGIE au moyen de 
l'apport de l'actif et de là prise 
en charge du passif de cette 
dernière, le tout aux conditions 
ci-après résumées et avec effet 
rétroactif au 1" janvier 1940. 

Apport d'actif 
L'actif apporté consistait, à 

la date prise pour base, en les 
biens et droits ci-après : 

1 ° Immobilisations des im 
meubles dans le département du 
Calvados comprenant petite pro 
priété à FONTAINE-ETOUPE 
FOUR, de 7 ares 26 centiares 
postes de réception et transfor 
mation de courant électrique 
à FONTAINE - ETOUPEFOUR 
JORT et MOUEN, et les bran 
chements reliant les réseaux de 
distribution d'énergie électri 
(pie des Syndicats intercommu 

2° Actif disponible et la tota-
lité de l'actif disponible et réa-
lisable, soit : des espèces en 
caisse et à vue en banque pour 
213.071 fr. 27, des cautionne-
ments en espèces et rente fran-
çaise pour 45.041 fr. 50, des ti-
tres et valeurs de Bourse (com-
prenant des actions de la Com-
pagnie absorbante) évalués à 
26.773.298 francs, et des débi-
teurs divers pour 489.674 francs 
26 centimes. 

La désignation ci-dessus est 
énonciative et non limitative et 
les apports ont compris la tota-
lité des biens, valeurs et droits 
que la Société absorbée possé-
dait au 1" janvier 1940 et au 
jour de la réalisation de l'ab-
sorption. 

Prise en charge du passif 

lieu de ceux existant au 1"' jan-
vier 1940. 

La Compagnie absorbante a 
pris les biens apportés dans 
l'état où la Société absorbée les 
possédait et a été purement et 
simplement substituée, à cet 
égard, dans tous les droits et 
obligations de cette dernière. 

Elle a succédé à toutes les 
dettes et charges de la Société 
absorbée y compris celles né-
cessitées par sa liquidation, sans 
aucune exception ni réserve. 

Elle est tenue à l'acquit du 
passif pris en charge dans les 
termes et conditions où il est et 
deviendra exigible et notam-
ment au remboursement des 
obligations émises par la So-
ciété absorbée (et appelées à 
remboursement anticipé pour le 
15 février 1941), au paiement de 

bœuf et celui d'Ussy, — tous 
droits sur les réseaux dépen-'prfs" en"cïargë" l'h^tegralite" du j un mot à l'exécution 
dant du domaine concédé à la passif de la Société absorbée!conditions d'actes ou 
Société absorbée, mais qui ont lequei comprenait au 1" janvier 
été investis par les Syndicats 1940) 13 160 obligations de 1.000 
concédants, — tous droits d uti- francSj 5 0/0 demi-net, émission 
asation et autres, de biens ap- 1930) our 13.i6O.OOO francs, et, 
partenant a des tiers et servant des créanciers divers pour |anticipées, s'il y a lieu, 
a l'exploitation, — les objets 2.664.993 fr. 34, et dans le cas où il se révé 
mobiliers et le matériel de bu-i d n été , té plierait une différence, en plus ou 
reau, petit outillage, matériel de1 4 . 1i.ct„„c„lL.'1JUULt' uuc 

La Compagnie absorbante a tous intérêts, primes et frais, en 
"on de toutes 

ou décisions 
d'emprunts et de titres de 
créances, comme la Société ab-
sorbée était tenue de le faire et 
même avec toutes exigibilités 

tau, peui ouunage maiciiL.1 ue; d 2Q.00Q francs pourcn moins, entre les sommes ré 
transport et d'installations elec- um . . '»'™« "i'1" » „.„„ 
triques et rechanges, — les ap- couvrir les frais et charges dé clamées par des tiers et recon 
provisionnements divers, — les ^"dation de la Société absor 
appareils en location, — la 
omptabilité et tous documents 

servant à l'exploitation, 
Conditions 

La COMPAGNIE DU BOUR-
BONNAIS a eu la propriété et dans le déparlement de la 

Loire, un tènement d'immeu-jest entrée en possession effecti 
Mes à St-Julien-en-Jarez, rue du;ve des biens et droits apports 

à compter du 24 décembre 1940. 

et l'actif .dispo-
nible et réalisa-
ble à 27.521.085 

capital de la COMPAGNIE DU 
BOURBONNAIS qui était de 
70.000.000 francs, s'est trouvé 

francs 03 cm., ci. 27.521.085 03Ramené à 62.000.000 francs et 
divisé en 248.000 actions de 

Garât, de 9.461 m2, comprenant 
terrain, bâtiments et bassin ali-
menté par un buif, — les ré-
seaux de distribution de gaz 
dans les communes de St-Julien-
en-Jarez et l'Horme : canalisa-
tions et branchements avec tous 
droits à concessions, autorisa-
tions et autres, 

dans le département des Bas-
ses-Pyrénées, un vaste terrain à 
Anglet, quartier Blancpignon, 
m bordure de l'Adour, de 
9.1.219 m2 environ, —. et tous 
droits d'utilisation et autres de 
oiens immobiliers ou mobi-
liers appartenant à des tiers, no-
tamment ceux relatifs au ter-
rain du Marais de Redon à 
Blancpignon, contign au terrain 
ci-dessus. 

Toutefois, les résultats de l'ah 
sorption ont rencontré rétroac-
tivement au 1er janvier 1940. En 
conséquence, toutes opérations 
faites depuis cette date par la 
Société absorbée sont active-
ment et passivement au compte 
de la Compagnie absorbante, 
tous accroissements, droits et 
investissements nouveaux, prix 
de réalisation, recettes, produits 
jt profits quelconques appar-
ienneht à cette dernière, tous 
.'rais généraux, charges et dé-
penses quelconques lui incom 
>ent, la Compagnie absorbante 
ivant accepté de prendre l'actif 
;t le passif tels qu'ils existe 
aient au jour de la réalisation 

,1e l'absorption comme tenant 

nues exigibles, la Compagnie 
absorbante doit acquitter tout 
excédent de passif ou bénéficier 
de toute dilï'érence en moins, 
sans recours ni revendication 
possible de part ni d'autre. 

La Compagnie absorbante a été 
subrogée purement et simple-
ment dans le bénéfice et les 
charges de tous marchés et 
engagements. 

Elle a été subrogée dans tous 
les droits et obligations atta-
chés aux ..concessions ou per-
missions p o u r distribution 
d'électricité exploitées par la So-
ciété absorbée ou dont elle est 
bénéficiaire et résultant de tous 
traités et conventions pouvant 
exister ou en cours de conclu-
sion ou approbation, etc.. 

Attributions 

Les biens et droits apportés 
ont été estimés : 

les immobilisations à 
2.629.917 francs 
64 cm., ci 2.629.917 64 

soit ensemble, 
Fr 30.151.002 67 

Le passif pris 
en charge s'est 
totalisé à 

15.151.002 francs 
67 cm., ci .... 15.151.002 67 

de sorte que la 
valeur nette des 
apports est res-
sortie à 15.000.000 
francs, ci 15.000.000 » 

En représentation de ladite 
valeur nette, il a été attribué à 
la Société absorbée 'vingt-cinq 
mille actions de deux cent cin-
quante francs chacune entière-
ment libérées, de la Compagnie 
absorbante, à créer en augmen-
tation de 6.250.000 francs du 
capital de cette dernière. 

Toutefois, la Compagnie ab-
sorbante ayant justifié, à la réa-
lisation de l'absorption, être 
propriétaire de 71.400 actions 
de la Société absorbée, il n a 
été effectivement créé, sur les 
actions attribuées, que celles 
devant revenir aux actionnaires 
de la Société absorbée autres 
que la Compagnie absorbante, 
soit 1.200 actions, créées en 
augmentation de 300.000 francs 
du capital de la COMPAGNIE 
DU BOURBONNAIS. 

Les 1.200 actions définitive-
ment attribuées ont été créées 
jouissance entière de l'exercice 
1940, commencé le 1er janvier 
1940 et sont, par suite, complè-
tement assimilées aux actions 
actuellemerat existantes et 
comme elles, soumises à toutes 
les dispositions des statuts et à 
toutes décisions des assemblées 
générales. 

Elles sont immédiatement né-
gociables en conformité de la 
loi du 16 novembre 1903. 

En outre, la Société absorbée 
ayant justifié, à la réalisation 
de l'absorption, être proprié 
taire de 33.200 actions de la 
Compagnie absorbante, ces 
actions ont été immédiatement 
annulées par cette dernière en 
réduction de 8.300.000 fr. de 
son capital. 

De sorte qu'en définitive, le 

deux cent cinquante francs. 
II. CHANGEMENT D'UN GÉRANT 

Monsieur Henri VILLIERS 
ayant donné sa démission de 
ses fonctions de gérant pour le 
1" janvier 1942, Monsieur Ga-
briel VILLIERS, ingénieur di-
plômé de l'Ecole Supérieure 
d'Electricité de Paris, demeu-
rant à LYON, rue Malesherbes, 
numéro 9, a été nommé comme 
gérant en son remplacement, 
à compter de ladite date, avec 
les mêmes attributions et pou-
voirs, cette nomination devant 
prendre effet, antérieurement à 
cette date, en tous cas de cessa-
tion anticipée des fonctions de 
Monsieur Henri VILLIERS, 
comme gérant. 

III. MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Comme conséquence ou à 
l'occasion de ce qui précède, il 
a été apporté aux statuts régis-
sant la Compagnie, les modifi-
cations suivantes : 

Article P\ _ La rédaction 
du 3e alinéa commencera ainsi: 

« Elle existe entre Messieurs 
« Louis-Prosper de LACHOMET-
«TE, Jean-Louis de LACHO-
« METTE et Gabriel VILLIERS, 
« comme seuls gérants respon-
« sables... » (le surplus sans 
changement). 

Article 7. — La rédaction de 
cet article est devenue : 

« Le capital social est fixé à 
« soixante-deux millions de 
« francs, divisé en deux cent 
« quarante-huit mille actions de 
« deux cent cinquante francs 
« chacune. » 

Article 8. — La rédaction du 
2e alinéa est remplacée par cel 
le ci-après : 

« Sauf décision contraire de 
« l'assemblée générale prise en 
« conformité des lois en vi 
« gueur, en cas d'augmentation 
«par émission d'actions 
« souscrire contre espèces, un 
« droit de préférence à la sous 

« cription de ces actions sera 
« réservé aux propriétaires des 
« actions antérieurement émi-
« ses, dans la proportion du 
« nombre des titres par eux 
« possédés. Les modalités 
« d'exercice de ce droit seront 
« déterminés dans la décision 
« d'émission. Ceux des action-
« naires qui n'auront pas un 
« nombre suffisant d'actions 
« pour obtenir un nombre en-
« tier d'actions nouvelles, de-
« vront s'entendre avec d'autres 
« s'ils désirent exercer leurs 
« droits, sans qu'il puisse résuL 
« ter de cette entente de sous-
« criptions indivises. » 

Article 20. — La rédaction 
du 1" alinéa deviendra : 

« La Société est administrée 
par Messieurs Louis-Prosper 
de LACHOMETTE, Jean-

« Louis de LACHOMETTE et 
Gabriel VILLIERS, concur-

« remment comme seuls gérants 
« responsables. » 

Dans les 12e et 13° alinéas, 
les mots « 200.000 francs » ont 
été remplacés par les mots 

2.000.000 francs ». 

Article 49. — La rédaction 
des 6", 7° et 8° alinéas a été 
remplacée par la suivante : 

« Le surplus des bénéfices 
est réparti aux actionnaires 
à titre d'intérêt et de divi-
dende. » 
Et les avant-dernier et der-

nier alinéas ont été supprimés. 

Article 52. — Le dernier ali-
néa a été supprimé. 

Les modifications apportées 
aux statuts à l'occasion du chan-
gement d'un gérant, c'est-à-dire 
celles décidées à l'article 1" et 

l'article 20, 1er alinéa, ne 
prendront toutefois effet qu'à 
compter de la date réelle de ce 
changement. 

DEPOT. — Le dépôt prescrit 
par la loi a été effectué le sept 
janvier 1941 au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de LYON. 

Pour publication : 
« p. DE LACHOMETTE, 

VILLIERS et Cie. s> 

CAHORS, IMP. COUESLANT 


